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visant à garantir la prééminence des lois de la République. 
 
 
 

L’Assemblée nationale a rejeté la proposition de loi constitutionnelle, 

adoptée par le Sénat en première lecture. 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 décembre 2020. 

 

 Le Président, 

Signé : RICHARD FERRAND 
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